Le système monétaire

[bookmark: _GoBack]La grande question du système monétaire est sa raison d’être. Pourquoi avons-nous créé un tel système? Cette question se répond facilement en considérant ce qui la précédée, le troc. Le troc est un échange d’un bien ou de service contre un autre.  Une économie fondée sur le troc ne peut pas se permettre d'allouer ses ressources efficacement, c’est donc qu’on a créé la monnaie (ensemble des actifs utilisés couramment comme moyen de paiement lors d'achats de biens et de services).

	Les rôles du système monétaire
	Moyen d'échange : intermédiaire pour l'achat d'un bien ou d'un service

Unité de compte : Étalon de mesure de la valeur

Réserve de valeur : actif à reporter pour un futur pouvoir d'achat

Liquidité : facilité avec laquelle on peut transformer un actif en moyen d'échange

	Les formes du système monétaire
	Monnaie-marchandise : monnaie dans la forme d'un bien ayant une valeur intrinsèque

Monnaie fiduciaire : monnaie sans valeur intrinsèque, contrôlé par le gouvernement.



Numéraire : Billets de banque et pièces de monnaie entre les mains du public.
Dépôt à vue : Dépôt bancaire qui permet au déposant de retirer des fonds, sur demande en utilisant un chèque

Dans un système de monnaie fiduciaire, il est très important d’avoir une banque centrale qui contrôle la production de monnaie et qui contrôle directement l’inflation. Au Canada, la banque centrale est la banque du Canada (BC). La BC a une énorme indépendance par rapport au pouvoir politique et est attribué quatre tâches : émettre des billets de banque, agir comme banque auprès des banques à charte, intervenir en tant qu'agent financier du gouvernement fédéral et assurer la régulation de la masse monétaire. Elle peut faire augmenter ou diminuer le nombre de dollars en circulation qui par conséquence détermine le taux d’inflation à long terme et exercent une influence majeure sur les taux de chômage et d’inflation. 

	Les banques centrales sont aussi laissées à se créer des réserves, un dépôt que les banque ont conservés sans les prêter. Il y a deux types de réserves : totale (les banques conservent 100% des dépôts) et fractionnaire (ne conservent en réserve qu’une partie des dépôts)). 

D’autres définitions pertinentes :
Coefficient de réserve : fraction des dépôts que les banques conservent en réserve
Multiplicateur monétaire : quantité de monnaie totale créée par le système bancaire à partir 
d'un nouveau dollar de réserve.
Plus le coefficient de réserve est élevé, moins les banques seront en mesure de faire des prêts et plus le multiplicateur monétaire sera faible.
Lorsque le multiplicateur est de 1, la banque ne fait plus de prêts ni créent de monnaies
Sn - (1-R)Sn
Capital de la banque : capitaux propres
Levier financier : utilisation d'argent emprunté à des fins d'investissement 
Ratio de levier financier : ratio des actifs par rapport au capital de la banque
Besoins en capitaux : Réglementation gouvernementale selon laquelle une banque doit détenir au moins une certaine somme de capitaux
Les modifications du taux directeur
Taux d'escompte : taux d'intérêt auquel la Banque du Canada consent des prêts aux banques
Taux créditeur : taux d'intérêt auquel la BC rémunère les dépôts des banques à charte.
Encaisse des règlements : nom des dépôts des banques à charte faits à la banque du Canada.

 
